
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté - Egalité - Fraternité 

Collectivité Territoriale de Guyane 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE L'OUEST GUYANAIS 
(CCOG) 

DELIBERATION N°2023-80/CCOG-SAT 
relative à la demande d'exemption à l'article 55 de la loi SRU des communes de Maripa-Soula, 

Papaïchton , Grand-Santi , Apatou et Mana 

l'An Deux Mille vingt-trois, le samedi vingt-sept mai, à seize heures, le conseil communautaire de 
la CCOG s'èst réuni, à la salle Polyvalente de la Mairie de Grand-Santi, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 
Absents 
Procurations 
Votants 

28 
16 
01 
29 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite le 
19 mai 2023. 

Publiée le: 

PRÉSENTS: 
M. ADAM Lénaïck - Mme ADELAAR Esseline - M. ADOÏSSI
Achille - Mme AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA Migill -
M. ALPHONSE François - Mme APAGI Jocelyne -
M. APAYACA Valentin - Mme BARTEBIN Barbara - M. BENTH
Albéric - Mme BOURGUIGNON Arlène - Mme CHARLES Marie
Hélène - Mme CHARLES Sophie - M. DEIE Jules - M. EDWIN
Moïse - Mme HARIWANARI Tiffanie (Suppléante de M. FEREIRA
Jean-Paul) - Mme KWASIBA Emeline - M. MARTIN Paul -
M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS Roliane - M. RIQUIER Claude -
Mme SANTE Adèle - M. SELLIER Bernard - Mme SOBAÏMI Marie
Chantal - M. SOEW A Marciano - Mme TELON Sonrisa Sergina -
M. VALIES Patrick - Mme VOORTHUIZEN Sharon

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: 
-Mme LO-A-T JON Josette a donné procuration à M.
PAPAYO Mickle

ABSENTS EXCUSES : 
- M. ANELLI Serge - Mme LO-A-T JON Josette

ABSENTS: 
- Mme AGEGILAS Sylviana - Mme BALLA Simone -
M. BOISROND Ferdinand - M. CHAUMET Chris - Mme CHEN
Célia - M. DOLLOUE Winston - M. FATI Gérard - Mme F JEKE
Bénédicte - M. GABY Claude - M. IREMEPO Grégory - M. LOBI
Richard - M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama - M. YA Tchoua

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Esseline ADELAAR, Conseillère communautaire, est désignée pour remplir ces fonctions, 
qu'elle accepte. 
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��. un le爀渀to,re. des pro1ets. un avenir 
DELIBERATION N°2023-80/CCOG-SAT 

relative à la demande d'exemption à l'article 55 de la loi SRU des communes de Maripa-Soula, 
Papaïchton , Grand-Santi , Apatou et Mana 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L5214- l et suivants ; 
Vu la loi n°92- l 25 du 06 février 1992 modifiée relative à l'Administration Territoriale de la République; 
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération n°2020-39 /CCOG-DG portant sur l'élection du Président de la Communauté de 
Communes de l'Ouest Guyanais ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais en vigueur; 
Vu l'article 55 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain ; 
Vu le décret n° 2013-670 du 24 juillet 2013 pris pour l'application du titre Il de la loi n° 2013-61 du 18 
janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement 
des obligations de production de logement social ; 
Vu le décret n°2014-870 du l er août 2014, modifiant la loi relative à la mobilisation du foncier public 
en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement social, fixant 
à 20 % le seuil minimum de logements locatifs sociaux pour les communes concernées de la 
Communauté des Communes de l'Ouest Guyanais ; 
Vu loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant sur diverses mesures de simplification de l'action publique dite« 3D5 »; 
Vu le décret du 17 février 2023, dit décret isolement SRU, relatif à l'exemption pour faible attractivité 
précisant les notions d'isolement et de difficultés d'accès aux bassins de vie et d'emplois. 

Madame la Présidente expose : 

Contexte 

L'article 55 de la loi SRU du 13 décembre 2000 a créé l'obligation pour les communes les plus 
urbaines de disposer d'au moins 20 % de logements locatifs sociaux à l'échéance de 2020. Il s'agit 
des communes de plus de 3 500 habitants appartenant à un EPCI ou à une agglomération de plus 
de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants. Par la loi du 18 
janvier 2013, le seuil a été relevé à 25 % avec une atteinte de l'objectif à l'horizon 2025. 

Les communes de Maripa-Soula, Papaïchton, Grand Santi, Apatou et Mana sont déficitaires en 
logements sociaux au titre de l'article 55 de la loi SRU. 

Communes Logements sociaux (2022) Taux de logements Sociaux 
Maripa-Soula 30 5.7% 
Papaïchton 67 15.55% 
Grand-Santi 43 9.93% 

Apatou 67 15.55% 
Mana 201 5.26% 
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Afin d'accompagner les communes dans la réalisation de l'objectif fixé, différentes actions ont été 
enclenchées dans le cadre des appels à projet Petites villes de Demain {Maripa-Soula, Papaïchton, 
Grand Santi), les opérations OIN sur Mana et à l'échelle de l'intercommunalité et l'élaboration du 
premier Programme Local de l'Habitat 2025-2030. 

La loi relative à l'égalité et à la citoyenneté du 27 janvier 2017 a prévu d'exempter les communes où 
la situation du marché du logement ne justifie pas le développement d'une offre locative aidée, Les 
décrets d'applications en 2017 et 2019 sont venus préciser les motifs et modalités d'exemption à 
l'article 55 de la loi SRU. 

La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant sur diverses mesures de simplification de l'action publique dite (( 3DS >> est venue adapter le 
dispositif de l'article 55 de la loi SRU, en pérennisant un mécanisme de rattrapage soutenable pour 
les communes déficitaires en logements sociaux. 

Le décret 2023-107 du 17 février 2023, dit décret isolement SRU, relatif à l'exemption pour faible 
attractivité est venu préciser les notions d'isolement et de difficultés d'accès aux bassins de vie et 
d'emplois. 

La procédure d'exemption ministérielle demeure fondée sur une proposition transmise par l'EPCI au 
préfet de département. Cette proposition doit prendre la forme d'une délibération du Conseil 
communautaire listant expressément la ou les communes concernées et le ou les motifs d'exemption 
associés à chacune d'elles. 

Motivation de la demande d'exemption 

L'analyse reprise ci-dessous reprend les items du 2023-107 du 17 février 2023 permettant de justifier 
d'isolement et de difficultés d'accès aux bassins de vie et d'emplois des communes de Maripa-Soula, 
Papaïchton, Grand Santi, Apatou et Mana et motivant sa demande d'exemption à l'article 55 de la 
loi SRU, 

Pôle de centralité - pôle de services {typologies INSEE) 

La commune de Saint-Laurent du Maroni est identifiée comme pôle de services et de centralité dans 
la CCOG, avec ses 50 000 habitants {51% de la population de l'Ouest) et concentre l'essentiel de 
l'activité, des emplois et des se爀瘀ices de l'EPCI. 

Temps de transport 

Le temps de transport pour rejoindre la commune de Saint-Laurent du Maroni, pôle de centralité, 
sont un frein pour accéder à ses bassins d'activité et d'emplois, 

Communes Temps de transpo爀琀 (min-max en Moyens de transport 
fonction du moyen de transport et 

localisation) pour a琀琀eindre 
Saint-Laurent du Maroni 

Maripa-Soula 1 h30- 12 h Avion-Pirogue 
Papaïchton 2hl5-I I h Avion-Pirogue 
Grand Santi 45 爀渀in - 7 h Avion-Pirogue 

Apatou 1 h 7- 6h Voiture- pirogue 
Mana 35 min-56 min Voiture 
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Les communes de Moripa-Soula, Papaïchlon, Grand-Sanli ne disposent pas de réseau routier les 
reliant à Saint-Laurent du Moroni qui n'est accessible que par avion ( 1 rotation par jour pour 17 
places) ou par pirogue. 
La commune d' Apatou est à plus d'une heure de Saint-Laurent du Moroni et sans réseau de 
transport public. 

La commune de Mana s'étend sur 132 km de réseau routier. Du bourg de Mana à Saint Laurent du 
Maroni, il faut compter 35 min et à 56 min pour le point habité le plus distant. Le service de transport 
public est largement insuffisant en nombre de rotation (2), en horaires de passage et en zones de 
desserte au regard de l'étendu de la commune. 

Les temps de transport, les conditions de transport, el les coûts de transport ne permettent pas 
d'assurer une bonne accessibilité au bassin d'activité el d'emplois de Saint-Laurent du Moroni. Ces 
conditions caractérisent l'isolement des communes de Moripa-Soula, Papaïchton, Grand-Sanli, 
Apalou et Mana. 

A琀琀ractivité des communes de Maripa-Soula. Papaïchton. Grand-Senti. Apatou el Mana au regard les 
Indicateurs mentionnés à l'a爀琀icle R. 302-20 du CCH. 

La faible attractivité est à apprécier en s'appuyant sur les cinq indicateurs 
• Le taux d'évolution de la population municipale sur une période de cinq ans (2015-2019)
• La tension sur le logement locatif social
• Le dynamisme de la construction, apprécié en fonction de la moyenne des logements

autorisés pour 1 000 habitants de la commune au cours des trois dernières années
• L'indicateur de concentration de l'emploi
• Taux de vacance structurelle

Hormis l'indicateur du taux d'évolution de population municipale que l'on peut établir sur ces 
communes, les autres indicateurs ne sont pas disponibles el pertinents au regard de la situation 
sociale el géographique des communes concernées de l'Ouest Guyanais. 
Les taux d'évolution de la population de ces communes sont de 2% à 6 %. 
Le taux de tension sur les logements sociaux est élevé, et à l'échelle de l'Ouest il n'y a que 19% des 
demandes qui sont honorées, avec peu de vacance. Celle situation est corroborée par le taux 
d'éligibilité de la population guyanaise à un logement social qui s'élève à 80%, ce taux étant encore 
bien plus élevé dans les communes d' Apalou, Grand-Sanli, Papaïchlon, Moripa-Soula, Mana. 
Le dynamisme de la construction apprécié sur les logements autorisés reste faible mais il se reporte 
sur les constructions spontanées représentant plus de 60% à 80 % des constructions dans ces 
communes. 
Les besoins en logement sociaux dans ces communes sont donc très importants. 
Cependant, la non-atteinte des objectifs de 25 % de logements sociaux n'est pas la résultante d'une 
stratégie volontaire des communes d' Apatou, Grand-Sanli, Papaïchlon, Moripa-Soula, Mana, mais 
est liée à l'incapacité des opérateurs du logement social à produire ces logements. 
Celle situation s'explique en partie par l'ampleur des besoins en logements sociaux à satisfaire sur 
l'ensemble de la Guyane qui conduit les opérateurs à concentrer leurs effo爀琀s sur les principaux 
bassins de vie de Guyane à savoir l'ile de Cayenne, Kourou et Saint-Laurent du Moroni. De plus, la 
rentabilité des opérations immobilières de création de logements sociaux est très faible voire 
inatteignable sur les projets conduits sur ses communes enclavées el isolées (difficultés d'accès, coût 
d'approche, organisation plus complexe de la gestion immobilière). 
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Les maires des communes d' Apatou, Grand-Santi, Papaïchton, Maripa-Soula, Mana sont donc à la 
recherche d'opérateurs qui seraient prêts à construire des logements sociaux dans leur commune 
afin notamment de réduire la suroccupation des logements, l'habitai i11digne, et le développement 
de l'habitat informel. 

Pénaliser financièrement ces communes pour la non-atteinte du taux de logements sociaux fixé dans 
le cadre de la loi SRU serait synonyme d'injustice et contreproductif au vu de leur situation. 

Au regard de l'analyse reprise ci-dessus tendant à démontrer l'isolement et les difficultés d'accès aux 
bassins de vie et d'emplois des communes de Maripa-Soula, Papaïchton, Grand-Santi, Apatou et 
Mana, il est proposé que l'exemption au dispositif SRU soit appliquée sur la période triennale (2023-
2025). Si cette proposition est validée par la commission nationale SRU, les communes ne seront plus 
tenues au règlement des pénalités financières pour la période triennale 2023 -2025. 

Il est proposé au Conseil communautaire 

De valider la proposition de demande d'exemption à l'article 55 de la loi SRU des communes de 
Maripa-Soula, Papaïchton, Grand-Santi, Apatou et Mana pour la période 2023-2025: 
D'Autoriser la Présidente, ou son représentant délégué, à signer tout document s'y rapportant. 

Sur ces éléments, elle invite les membres à en délibérer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

OUÏ les explications de la Présidente, 

VALIDE la proposition de demande d'exemption à l'article 55 de la loi SRU des communes de Maripa
Soula, Papaïchton, Grand-Santi, Apatou et Mana pour la période 2023-2025 

AUTORISE la Présidente ou son représentant à signer tout document s'y rapportant. 

VOTE => Pour : 29 Contre: 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme 

Abstention : 0 

u 

• ⸀贀,尀蠀,.TE 

ARLES 
O㨀ꌀ - S\㰀退� 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Guyane dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception en Préfecture. 
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